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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du procès-verbal  de  la séance  du 1a'  février  2024

noD20240201  -  04a

Objet  : Avenant  à la Convention  avec  la CC Grand  Ouest  Toulousain  et répartition  financière  des

participations  EPCI pour  l'année  2023.

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3-15  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  les collectivités  concernées  par le soutien  d'étiage  de l'Aussonnelle  ont  été définies

comme  les EPCI à fiscalité  propre  dont  le périmètre  traverse  ou jouxte  la rivière  Aussonnelle  à la date  de

signature  de la convention  :

- CA Muretain  pour  les communes  de Bonrepos  sur  Aussonnelle  et St Thomas,

- CC Gascogne  Toulousaine  pour  Fontenilles,

- CC Grand  Ouest  Toulousain  pour  La Salvetat  St Gilles,  Lèguevin  et Plaisance  du Touch,

- Toulouse  Métropole  pour  Aussonne,  Colomiers,  Cornebarrieu,  Gagnac  sur  Garonne,  Pibrac  et Seilh  ;

Considérant  que  depuis  le 30 Avril  2023,  la commune  de Fontenilles  a adhéré  à la CC Grand  Ouest

Toulousain  (transfert  depuis  la CC Gascogne  Toulousaine)  ;

Considérant  que  le nouveau  périmètre  d'application  de la convention  devient  donc  :

- CA Muretain  pour  les communes  de Bonrepos  sur  Aussonnelle  et St Thomas,

- CC Grand  Ouest  Toulousain  pour  La Salvetat  St Gilles,  Lèguevin  et Plaisance  du Touch  et Fontenilles,

- Toulouse  Métropole  pour  Aussonne,  Colomiers,  Cornebarrieu,  Gagnac  sur  Garonne,  Pibrac  et Seilh  ;

Considérant  qu'à  ce titre,  il y a lieu  d'établir  un avenant  à la convention  de partenariat  avec  la Communauté

de Communes  Grand  Ouest  Toulousain  qui  acte  l'intégration  de la commune  de Fontenilles  à compter  du

30 avril  2023  et modifie  sa participation  financière  annuelle  ;

Considérant  qu'il  faut  également  recalculer  au prorata  de l'année  civile, la répartition  annuelle  des

participations  des EPCI pour  l'année  2023,  prenant  en compte  la date  de transfert  d'EPCl  de la commune

de Fontenilles  au 30 avril  2023,  soit  :

- Toulouse  Métropole  : 33 403,0%  (inchangé),

- Grand Ouest Toulousain pour La Salvetat, Plaisance, Lèguevin et Fontenilles à compter  du 30/04/23  :

23 849,33  €,

Gascogne  Toulousaine  pour  Fontenilles  (du 01/01/23  au 30/04/23)  : 2 637,30  €,

Muretain  Agglomération  pour  Bonrepos  et St Thomas  :4  612,27 € (inchangé)  ;
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Vu le rapport  et sur  la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  l'avenant  à la convention  de partenariat  en faveur  du  soutien  d'étiage  de

l'Aussonnelle  avec  la communauté  de communes  Gascogne  Toulousaine  ;

Article  2 : d'approuver  la répartition  financière  des participations  des EPCI recalculée  pour  l'année  2023  ;

Article  3 : d'autoriser  Monsieur  le Président  à signer  l'avenant  à la convention.

Sébastien  VINCINI

Président

Annexe(s).'  Avenant  à {O Conventïon
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